


 

 

1UP 
Société par actions simplifiée  

A associé unique  
au capital de 1.000 € 

Siège social : 28 rue du Moulin 
59110 LA MADELEINE 

851.099.861 RCS LILLE METROPOLE 
 

 
PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE  

EN DATE DU 1ER AVRIL 2022  

 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, LE PREMIER AVRIL, à 15h00, au siège social,  
 
Monsieur Pierre-Alain BALY, Associé unique et Président de la Société 1UP,  
 
 
A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES :  

 
- Transfert du siège social ;   
- Modification corrélative de l’article 5 des statuts ;  
- Pouvoir pour l’accomplissement des formalités.  

 
 
PREMIERE DECISION  
 
L’associé unique décide de transférer le siège social du 28 rue du Moulin, 59110 LA MADELEINE au 8 rue de 
Turenne, 59110 LA MADELEINE, à compter de ce jour.  
 
En conséquence, l’article 5 des statuts a été modifié comme suit :  
 
« Article 5 – SIEGE SOCIAL  
 
Le siège social est fixé à LA MADELEINE (59110), 8 rue de Turenne. 
 
Il pourra être transféré en tout autre endroit, du même département, ou d’un département limitrophe, par simple 
décision du Président et partout ailleurs, par une décision collective des Associés » 
 
 
DEUXIEME DECISION  
 
L’associé unique délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet d'accomplir 
toutes les formalités légales. 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.  
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par l’associé unique 
 
 
 
Monsieur Pierre-Alain BALY  


















































